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1. -CE QUE LE TRANSPORT SCOLAIRE ? 
(lignes LETEC) 

adaptée  pour fréquenter la ligne publique. 
 

domicile1, 
répondant au caractère choisi et proposant l'orientation d'études choisie, à savoir l'option de base pour 
l'enseignement ordinaire, le type, la forme et le métier pour l'enseignement spécialisé. 
 
 
Le transport scolaire est régi par le décret du 1er avril 20042 qui attribue les compétences comme suit : 
 

 Le SPW octroie le droit au transport, détermine le mode de transport, accompagnement et 
veille au respect des règles. 

 Les Commissions de déplacement (territoriales et wallonne) traitent les demandes de dérogation et les 
recours. 

 ETEC) organise et exécute les circuits de transport scolaire, gère les abonnements, la 
perception et les remboursements ainsi que les plaintes liées à ce service. 

2. QUI A DROIT AU TRANSPORT SCOLAIRE ?  

A. Dans l'enseignement ordinaire 

proposé) 3.  
 
Les enfants habitant ou étant hébergés chez un de leurs parents 
de ligne publique adaptée peuvent demander le transport scolaire. 
 
La ligne publique  
  le plus proche se situe à moins  kilomètre du domicile ; 
 Le nombre possible de changements de lignes est limité à un ; 
 Le délai entre  et le début des cours et celui de la reprise après la fin des cours est de maximum 60 

minutes. 
 
En sus de ces règles, le décret précité distingue le transport de libre choix et le transport de commodité.4 
 Le transport est de libre choix 5, de caractère confessionnel ou non 

-
comme raisonnable. 

 le transport est de commodité lorsq de libre choix la plus proche du domicile, organisant 
raisonnable. 

 
La notion de « distance raisonnable » provient de . La notion a ensuite été 
concrètement précisée par une circulaire entrée en vigueur le 1er septembre 1989. Elle mentionne explicitement 

 : 4 km pour le fondamental, 12 km pour le 
secondaire inférieur et 20 km pour le secondaire supérieur. 

                                                
1 Pour la reconnaissance du droit au transport scolaire, il convient de considérer  la plus proche du 
du lieu de prise en charge (grands-parents, garderie, etc.). 
2 Décret relatif au transport et aux plans de déplacement scolaire du 1er avril 2004 
3 Selon « Evaluation des normes de prise en charge des élèves transportés » - rapport final 24 juin 2013 ICEDD asbl 
4 la Wallonie prend en charge le transport des 
commodité (art. 31).du décret précité 
5  plus 

rogation (cf art 33) du décret précité 
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La Région (le SPW) -
Elle 

commodité. 
 
À partir de la rentrée scolaire 2027-2028, élèves de 
commodité . 

B. Dans l'enseignement spécialisé 

La situation varie selon les types de handicap.  
 
 Les élèves de types 1 et 8 sont affectés prioritairement sur une ligne régulière de service public (LETEC) 

existante et adaptée. 
 

Des exceptions sont toutefois prévues : 
 

Dans  primaire  uniquement pour les élèves inscrits 
en première phase:  scolaire pourra introduire une demande de transport 
scolaire, en motivant et justifiant   et en 

 (un certificat médical 
et/ou un document du directeur  dont la position est éclairée par le conseil de classe ou le PIA). 

 
 Les élèves de types 2 à 7 sont affectés sur les circuits du transport scolaire.  

 
Toutefois, l peut proposer que ces élèves soient affectés sur une ligne publique (LETEC) 
Il  

C. Cas particuliers  

Au présent point, la notion de :  
 Incidence 

transport ou  saut de capacité ou encore de la nécessité de créer un nouveau circuit pour éviter ou 
limiter une dégradation du service.  

 Dégradation 
de la durée du parcours pour  concerné mais aussi pour les autres élèves transportés sur le même 
circuit.  

 
mentionnera en remarque, dans la demande de prise en charge, le caractère 

particulier (exemple : intégration permanente totale, Primo-arrivant, garde-alternée, etc.).  
 

 
 
 Hébergement multiple (égalitaire ou non égalitaire) : si un des deux domiciles ouvre le droit au transport, 

 est accordée 
pour autant que celle-ci   financière, ou ne provoque pas une dégradation du 

nt est obligatoirement joint à la demande.  
 
 Hébergement partagé résultant  décision judiciaire au civil : Dans le cadre du règlement judiciaire de 

 qui est fixée par le juge civil est réputée  la plus proche des deux domiciles des parents. Le 
  

Cependant, ation du service vis-à-
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vis des transports vers le ou les domiciles qui  pas ouvert ce droit 
judiciaire.  

 
 Élève accompagné par un Service de protection judiciaire (SPJ) : la résidence éventuellement fixée à l'élève 

par le Directeur du Service de protection de la jeunesse devient son domicile à partir 
duquel doit être déterminé le droit au transport6.  fixe en outre l'établissement devant être 
fréquenté, l'élève est de libre choix et a droit au transport, quelle que soit la résidence fixée. Les contacts 

  
A défaut de tout contact préalable,  peut soulever une objection  financière ou de 
dégradation du service. Cette objection vise à nouer le dialogue qui ne serait pas intervenu en amont de la 
décision.  

 
   la règle est identique au cas 

précédent (SPJ) uniquement ou de dégradation du 
service de transport.  

t informé 
  

  
 

 Elève primo-arrivant7 : Le droit au transport scolaire est reconnu pour les élèves primo- 
organisant un primo-arrivants 
(DASPA). Toutes choses restant égales par ailleurs 
scolaire, le droit au transport scolaire pour cet élève est maintenu vers cette école à sa sortie de la classe 
DASPA.  

 
-arrivant ou assimilé 

prises au niveau de la Fédération Wallonie-Bruxelles en dehors de la structure des classes DASPA, 
 du droit.  

 
  Elèves de  spécialisé de type 5 :  du droit au transport tient compte des situations 

très particulières vécues par les élèves qui fréquentent cet enseignement. En pratique tous les demandeurs 
obtiennent un droit au 
et proportionné. 
 

 Elève domicilié en Région wallonne mais sur le territoire de la Communauté : Le droit au 

établissement adapté de la Communauté germanophone qui dispense un enseignement en français.  
 

 Élève domicilié en Région flamande : Le droit au transport est accordé vers l'école la plus proche (domicile, 
caractère, orientation d'études) et est assuré vers celle-ci à partir de la frontière linguistique. Toutefois les 
élèves des communes à facilités inscr

n enseignement en français 8 
 
 Fratries 

bénéficient automatiquement du transport scolaire vers le même établissement scolaire.  
 

 
scolaire 

 

                                                
6 art.2.11° C. du Décret de la Communauté française du 18 janvier 2018 portant le Code de la prévention, de 
à la jeunesse et de la protection de la Jeunesse (Livre IV) 
7 Décret de la Communauté française du 18 mai 2012 
8 cf. Loi du 30 juillet 1963 concernant le régime linguistique  art 3 et 6 
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 Pédagogies adaptées9 : 
de leur domicile qui propose une pédagogie adaptée reconnue par la Communauté française.  
 

 spécialisé peut être organisé au niveau fondamental et secondaire sous la 

ordinaire.  
Les bénéficiaires sont les élèves à besoins 
spécialisé de type 2 porteurs ou non  ou de type 3 porteurs  Une implantation à visée 

reconnue comme telle.  
 
Les élèves en intégration permanente totale poursuivant toute leur scolarité dans l'enseignement ordinaire 
bénéficient, en fonction de leurs besoins, de la gratuité des transports entre leur domicile et l'établissement 
d'enseignement ordinaire qu'ils fréquentent et d'un accompagnement assuré par l'enseignement spécialisé 
ou par un pôle territorial.  

 
 

  
Conformément à cette disposition, les pôles territoriaux communiquent chaque année aux directeurs des 

és qui introduisent la demande de prise en charge, une copie du 
-

- , voir annexe 11 « Identification de 
ère IPT ou prolongation IPT ». 

 
  

procédure officielle n'entre plus en ligne de compte pour la détermination de l'école la plus proche. Le 
re. 

 
 École en immersion : Dans l'enseignement ordinaire fondamental, une école qui 

pas de filière en français  prise en compte dans la détermination de l'école la plus proche. Pour la 

  
 
  : une telle garderie peut être 

considérée comme point de destination ou comme un point de prise en charge.  qui a droit au 
transport scolaire peut bénéficier du transport scolaire entre le point de prise en charge et la garderie ou 

.  
 

 Situation de saturation de libre choix le plus 
proche de son domicile faute de place disponible, il garde son droit au transport vers le second 
établissement le plus proche jusqu'à la fin du niveau entamé (fondamental ou secondaire), même si le 
premier établissement peut l'accueillir ultérieurement. 

des établissements  ordinaire et spécialisé), confirmant le manque de place, au directeur 
 Cette attestation sera alors transmise au bureau régional du transport 

scolaire avec la demande de prise en charge. 

D. Dérogations 

Il existe deux types de dérogation (art.32 et art.33 - décret 1er avril 2004) et pour lesquelles la procédure est fixée 
par l'Arrêté du Gouvernement wallon du 21 mars 2008 relatif aux conditions et à la procédure d'octroi de 
dérogations en matière de transport scolaire (M.B. du 16.04.2008). 

                                                
9 Le décret  par le décret 
pédagogies adaptées. 
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1. prévoit un système dérogatoire lorsque les conditions du droit au transport ne sont pas réunies 
et pour autant qu'un recours contre cet avis ne soit pas envisageable, il reste possible aux parents, via 

demande de dérogation, dûment motivée 
 et/ou pédagogique . Cette dérogation prévoit deux 

conditions : 
  unanime motivé de la commission territoriale de déplacements scolaires concernée ; 
   financière sur le coût du transport.  

2.  prévoit une dérogation lorsque ù 
est inscrit à une distance inférieure à 4 km et dans une commune différente de celle de son 
domicile. Cette dérogation peut être accordée  
des services existants. Une fois accordée, la dérogation res à la fin du niveau, toutes choses 
restant égales par ailleurs. 

3. COMMENT DEMANDER LE TRANSPORT SCOLAIRE ?  

A. Principe 

Les demandes de transport scolaire, de modification, de dérogation et les avis de sortie doivent être introduits 
par voie électronique  

http://tspec.transportscolaire.wallonie.be/. 
 

 
Les dem doivent être introduites au moyen du 
formulaire présent sur le site du transport scolaire et sont à transmettre par mail.  
 
La fiche signalétique école (Formulaire 1) doit obligatoirement être complétée et adressée au Bureau régional 
du transport scolaire au mois de mai de chaque année. Si des modifications ont été apportées par rapport à 

). Aucune prise en charge ne sera 
 

 
Tous les délais figurant dans le texte de la présente circulaire correspondent à des jours ouvrables scolaires, 

-à-dire du lundi au vendredi inclus, hors jours fériés et période de congés ou de vacances scolaires.  

B. Demande et modification de prise en charge 

Ces demandes peuven trois adresses  

modification porte sur la seule fréque  

Deux modifications de la demande peuvent être introduites par année scolaire sans préjudice des cas autorisés 
-1. §2 du Code de 

10 

C.  

3  ». 
 
La Direction du transport scolaire du SPW MI vérifie successivement les principales étapes suivantes : 
1. La complétude du dossier 

                                                
10  
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2. Que la distance domicile-école est supérieure à 1 km (sauf restriction sévère de mobilité) 
3. Que  
4.   

Si toutes les étapes et conditions reprises dans le schéma annexé «  » sont 
rencontrées, le droit au transport scolaire est accordé.  cision par le bureau 
régional via un mail avec mention du motif. . 

une ligne publique devient adaptée durant cette période. 

recours peut être introduit suivant les modalités 1 « recours et dérogations ». 

D.  

Le transport par les parents au moyen de leur propre véhicule peut être proposé dans 2 cas : 
 
1. Exceptionnellement, pour des raisons impérieuses justifiées par la nature du handicap la 

personne responsable de celui-ci peut demander à assurer le transport avec son propre véhicule. Cette 
demande est introduite auprès du bureau régional, par l'intermédiaire de l'établissement scolaire, au moyen 
du formulaire « papier » n°7. Cette demande doit être accompagnée de  
La validité  demande prend fin  la fin de  scolaire en cours. Si un renouvellement est 

exi  
 
2. Si offre de 

transport ou un coût supplémentaire excessif,  peut proposer à la personne responsable de  
 totalement ou partiellement, le transport avec son propre véhicule sans pour autant reporter de 

manière disproportionnée son obligation de transport sur les parents. 

Dans les deux cas de figure susmentionnés, la personne qui effectue le transport 
11 déterminée suivant le tableau repris  6 « Remboursement due transport » 
avant la fin de la période scolaire la déclaration de créance (formulaire 6 à télécharger sur le site du transport 
scolaire). 
 

 renseigne  . Le calendrier ci-après devra 
être respecté pour  de la déclaration de créance pour 
(formulaire «  

 1ère période (d pour le 31 janvier ; 
 2ème période  pour le 31 mai ; 
 3ème période  pour le 1er septembre. 

 
Pour rappel, toute modification dans la situation de  (domicile, établissement scolaire ou autre) entraîne 
la fin de validité de la demande en cours et nécessite   demande de remboursement 

recouvré auprès des bénéficiaires. 

                                                
11   due  partir de la date  de la demande/de la proposition de . Le 
transport simultané de plusieurs élèves dans  Les jours  en ce compris 
ceux pour cause de maladie, ne donnent pas droit à  
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E. Demande de dérogation  

une 
demande de dérogation ou un recours peuvent être introduits suivant les modalités  1 
« Recours et dérogations ». Les Commissions territoriales statuent sur les demandes de dérogation et la 
Commission Wallonne sur les demandes de recours. 

Toutes les demandes introduites avant le 1er septembre 2026 inclus seront examinées avant le 15 septembre 
2026.  

transport sera alors payant au tarif 5 « Tarifs ».  

Sauf pour des motifs impérieux, une prise en charge ne peut intervenir au plus tôt  la communication 
  

La durée de validité est limitée à  scolaire en cours. Il faudra donc introduire une demande chaque 
année, laquelle sera examinée en fonction de la situation en vigueur à ce moment. 

Dès lors aire précédente pour le même 
motif,  
rappelle le motif précédemment invoqué. La dérogation pour  en cours ne pourra être 
conditi

  

 existants, la demande peut être réintroduite ultérieurement. Les 
peuvent mentionner dans la demande leur disposition à conduire  un point 

 

4. COMMENT SE DEROULE LE TRANSPORT ? 

A. La prise en charge 

Dans la mesure du possible, suivant la configuration des lieux, le handicap de  la prise en charge et la 

distance maximale de 1 km depuis le domicile est également appliquée ici. 

B. Pendant le trajet 

Le transport est organisé par des bus dimensionnés sur base de la capacité nécessaire. La majorité des circuits 
sont encadrés par . Les accompagnateurs sont affectés sur les circuits en fonction 
du nombre des types de handicap.   
Toutes les dispositions légales relatives à la sécurité routière doivent être respectées à bord, notamment 
concernant la sécurité des enfants. 
Si besoin, les parents fournissent un siège/rehausseur adapté et conforme pour le transport de leur enfant. 

Durant le transport, chaque élève est tenu 
 scolaire pourra 

être adoptée après concertation avec les autres acteurs concernés selon la procédure décrite  7 
relative aux exclusions. 

C.  et le départ de  

Idéalement
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les élèves le matin à la sortie du bus scolaire et les 
accompagner à ce même bus à la fin de la journée scolaire.  
 

information, un conseil, un relai au sujet des 
assistance le cas échéant. 
acteurs institutionnels. 

D. Modification du service 

 le bureau régional du transport, dont il dépend, au moins 1 

remplacement du jour du mardi gras, classe de dépaysement, grâce au formulaire figurant en annexe 8 
« demande de modification de service ». 
 
L'adaptation du circuit est possible sous la double condition que : 

 La modification n'entraîne pas de frais supplémentaires pour  ; 
 Toutes les écoles desservies par le circuit concerné soient d'accord sur le changement d'horaire et qu'aucun 

élève ne soit pénalisé par le changement. 
Le bureau régional du transport scolaire concerné se chargera alors de prévenir les accompagnateurs.  

En cas  ou s évènements susceptibles de provoquer une forte perturbation du trafic routier, 
 

les élèves transportés. Le  est décrit en annexe 4. 

E. Arrêt définitif ou temporaire de fréquentation  

En cas d'arrêt définitif de 
informer immédiatement électronique de sortie. Toutes les 
rubriques doivent être complétées.  
 
En cas  de 
la Direction du transport et des déplacements scolaires du SPW  
 

total de 20 jours scolaires consécutifs, 
 

Un avis de sortie n'est pas requis en cas de maladie ou de s

choses étant restées égales par ailleurs. Selon les contraintes induites par cette reprise 
délai de préavis pourra être requis.  
 
A défaut d'avis de sortie ou en cas d'informations tardives ou incomplètes, le montant des abonnements reste 
dû, bien que le service ne soit plus emprunté.  

5. PAIEMENTS ET TARIFS  

A. Paiement 

a) Transport scolaire 

 de 
celle-ci.  envoie une facture aux parents ou responsables légaux 
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du mois de septembre de  scolaire concernée. Les parents ou responsables légaux de  sont 
civilement responsables du paiement de cette facture.  

premier jour du transport. 
jours calendriers à partir de la date de facturation, sous peine de déchéance. 

Toutes les factures doivent être payées dans les 30 jours calendrier à partir de la date de la facture. A défaut de 
er rappel). Si la facture reste impayée,  envoie un 

deuxième rappel dans les 14 jours calendrier, et applique alors un intérêt de retard au taux directeur majoré de 
8 points de pourcentage et une indemnité forfaitaire 

reau 
régional qui en informe le secrétaire de commission. 

Toute facture qui reste partiellement ou totalement impayée 14 jours calendriers suivant le deuxième rappel, 
entraîne automatiquement une de transport scolaire. Cette interdiction est 

 
du paiement des sommes dues. 
 

 en collaboration avec  veille à communiquer aux parents concernés le contenu du présent 
article, dans le courant du mois de septembre. Chaque facture envoyée à  indiquera la mention suivante : 
« En cas de difficulté de  

 
 

b) Lignes publiques (LETEC) 
 le prix de la distance raisonnable 

les directeurs  complètent la déclaration de créance en transport public (formulaire « papier » 5), en y 

quel que soit le réseau fréquenté. 

B. Tarifs 

Age Dérogation Enseignement Tarif 

6 à 11 Non Ordinaire Gratuit 

12 à 17 Non Ordinaire 
12-17 
Classic 

18 à 24 Non Ordinaire 
18-24 
Express 

        

6 à 11 Non Spécialisé Gratuit 

12 à 17 Non Spécialisé Gratuit 

18 à 24 Non Spécialisé Gratuit 

        

6 à 11 Oui 
Ordinaire / 
Spécialisé Gratuit 

12 à 17 Oui 
Ordinaire / 
Spécialisé 

12-17 
Classic 

18 à 24 Oui 
Ordinaire / 
Spécialisé 

18-24 
Express 





 
 
 
 
 
 
ANNEXE 1 : MODALITES DE RECOURS 
 

 
  

Objet du recours Requérant Forme Recevabilité Destinataire Délai 

Contestation du droit 
au transport refusé 
par le bureau régional 

Parents 
École 

Courrier postal 
ou courriel  

 Commission 
territoriale 
concernée 

10 jours après la 
communication du refus 
par application 
électronique SPW 

Contestation 
le SPW sur un mode de transport 

Membre de la 
Commission territoriale 
concernée 

Courrier recommandé 
ou courriel avec accusé 
de réception 

Apport  
élément nouveau 

Commission 
territoriale 
concernée 

5 jours après la communication du 

électronique SPW 
Dérogation : contestation de 

 favorable  
commission territoriale alors que 
l'école la plus proche 
opposée 

École la plus proche via 
un membre de la 
commission territoriale 
concernée 

Envoi recommandé ou 
courriel avec accusé de 
réception/lecture 

 Président de la 
Commission 
Wallonne 

5 jours après information (envoi 

avec réception de lecture par le 
secrétaire de commission) 

Dérogation : 

territoriale 

Parents, école, via un 
membre de la 
commission territoriale 
concernée 

Envoi recommandé ou 
courriel avec accusé de 
réception/lecture 

 Président de la 
commission 
Wallonne 

10 jours après information (envoi 
recommandé ou courriel avec 
accusé de réception/lecture) par le 
secrétaire de commission 

Dérogation : contestation de 
 favorable  

commission territoriale 

Administration Courriel  Président de la 
commission 
wallonne 

5 jours après réception du dossier 
électronique contenant  



 
 
ANNEXE 2 : CONTACTS Site internet : http://transportscolaire.wallonie.be, page « Contacts » 
 

BUREAU/COMMISSI
ON CENTRALE 

OCTROI DU DROIT AU 
TRANSPORT 

COMISSION WALLONNE DE 
DÉPLACEMENT SCOLAIRES 

ORGANISATION ET EXPLOITATION DES 
CIRCUITS 

SPW Mobilité Infrastructure - 
Direction du transport et des 

déplacements scolaires 
Comission wallonne LETEC 

Boulevard du Nord 8 à 5000 
NAMUR 

Boulevard du Nord 8 à 5000 
NAMUR 

Avenue Gouverneur Bovesse 96 0 5100 
JAMBES 

081/77.31.62 081/77.31.62 
081/32.27.11  ou  078/053.100 

transportscolaire@spw.wallonie
.be 

transportscolaire@spw.wallonie
.be 

  

SION François-Joseph                           
Directeur a.i. 

SION François-Joseph                                           
Président CWDS   

ZONE 
GÉOGRAPHIQUE RESPONSABLE DE BUREAU COMMISSION TERRITORIALE DE 

DÉPLACEMENTS SCOLAIRES 
ORGANISATION ET EXPLOITATION DES 

CIRCUITS 

BRABANT WALLON 

SPW Mobilité Infrastructure - 
Direction du transport et des 

déplacements scolaires 
Commission territoriale LETEC 

Avenue Einstein 12 à 1300 
WAVRE

Avenue Einstein 12 à 1300 
WAVRE Place Henri Berger 6 à 1300 WAVRE 

010/49.74.61 065/39.96.52 010/23.53.83 

trs-wavre@spw.wallonie.be trs-wavre@spw.wallonie.be tsbw@letec.be 

ALI Présilia                                                  
Responsable adminstrative 

SPINETTE Grégory                                                          
Secrétaire CTDS   

CHARLEROI 

SPW Mobilité Infrastructure - 
Direction du transport et des 

déplacements scolaires 
Commission territoriale LETEC 

Rue de Marcinelle 88 à 6000 
CHARLEROI 

Rue de Marcinelle 88 à 6000 
CHARLEROI Place des Tramways, 9 à 6000 CHARLEROI 

065/39.95.58 065/39.95.58 071/23.41.04 

trs-charleroi@spw.wallonie.be trs-charleroi@spw.wallonie.be tscha@letec.be  

MELIS Cédric                     
Responsable administratif 

MELIS Cédric                                                         
Secrétaire CTDS   

HAINAUT 

SPW Mobilité Infrastructure - 
Direction du transport et des 

déplacements scolaires 
Commission territoriale LETEC 

Rue des Canonniers 36 à 7000 
MONS 

Rue des Canonniers 36 à 7000 
MONS Avenue Abel Dubois 8 à 7000 MONS 

065/39.95.58 065/39.96.52 065/38.88.61 

trs-mons@spw.wallonie.be trs-mons@spw.wallonie.be hainaut.transportscolaire@letec.be 

MELIS Cédric                                                         
Responsable administratif 

SPINETTE Grégory                                               
Secrétaire CTDS   

LIÈGE 

SPW Mobilité Infrastructure - 
Direction du transport et des 

déplacements scolaires 
Commission territoriale LETEC 

Esplanade Simone Veil 1 à 4000 
LIEGE 

Esplanade Simone Veil 1 à 4000 
LIEGE Rue du Bassin 119 à 4030 GRIVEGNEE 



04/230.39.00 04/230.39.00 04/361.94.50 

trs-liege@spw.wallonie.be trs-liege@spw.wallonie.be transp@letec.be 

LEONET Christophe                                          
Responsable adminstratif 

LEONET Christophe                                            
Secrétaire CTDS   

LUXEMBOURG 

SPW Mobilité Infrastructure - 
Direction du transport et des 

déplacements scolaires 
Commission territoriale LETEC 

Espace Didier - Place Didier 45 à 
6700 ARLON 

Espace Didier - Place Didier 45 à 
6700 ARLON Rue du Vicinal 1 à 6800 LIBRAMONT 

0479/76.22.53 063/58.91.73 061/53.10.07 

trs-arlon@spw.wallonie.be trs-arlon@spw.wallonie.be 

luxembourg.servicetransportsscolaires@lete
c.be 

LOUSBERG Carine                                              
Reponsable adminstrative 

SULEAU Bruno                                         
Secrétaire CTDS   

NAMUR 

SPW Mobilité Infrastructure - 
Direction du transport et des 

déplacements scolaires 
Commission territoriale LETEC 

Boulevard du Nord 8 à 5000 
NAMUR 

Boulevard du Nord 8 à 5000 
NAMUR Avenue de Stassart 12 à 5000 NAMUR 

0479/76.22.53 0479/76.22.53 081/64.90.40 

trs-namur@spw.wallonie.be trs-namur@spw.wallonie.be transcol-1@tec-wl.be 

LOUSBERG Carine                                              
Reponsable adminstrative 

LOUSBERG Carine                                              
Secrétaire CTDS   

 
  



 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 4 : Procédure intempéries 

1. Notion 

s vise toute condition météorologique perturbée ou extrême susceptible 

gel, vent fort, tempête, fortes précipitations ou phénomène comparable. 

2. Communication des alertes 

TS_Intempéries@letec.be 
pré-  

Les Business Units (BU) reçoivent directement ces communications dans leur boîte email. 

 Horaires des prévisions Perex 

Les prévisions sont communiquées selon le schéma suivant : 

 J-1 en soirée : prévisions pour le lendemain matin ; 

 -midi. 

  !! -midi !! 

  
 

Les messages de pré-
météorologiques par nature évolutives et imprévisibles, peuvent être diffusés à tout moment, y 
compris en dehors des heures de bureau. Il au 
sein de Letec. 

 
3. Application  

 
 Messages de pré-alerte 

territoire, sur base de toutes les informations utiles disponibles, notamment les remontées 
du terrain des chauffeurs et des contrôleurs, et toute autre information pertinente. 

  : l'exploitation est suspendue ; les BU informent leurs transporteurs. 
 Les décisions de suspension  de la BU concernée. 
 circuit est exploité sur le territoire de plusieurs BU, toute décision de suspension 

suspension du circuit dans son intégralité. 
 -

d'impact/un impact des intempéries pendant les horaires scolaires . 
 Tous les enfants qui ont été déposés doivent être récupérés, dans la mesure du 

possible. 



ANNEXE 5 : TARIFS 
 
 

Tarifs des abonnements scolaires 2026 - 2027  
     

     
Tarifs au prix plein (100%)    

     
Prise en charge deux fois par jour (matin et soir) (1)   

     
TARIF normal Annuel    
Classic 12-17 ans 150,00    
Express 18-24 ans 12,00    

     

     
Prise en charge une fois par jour (matin ou soir) (2)   

     
A Annuel (EUR)    
Classic 12-17 ans 150,00    
Express 18-24 ans 12,00    

     

     
Prise en charge une fois par semaine (mercredi midi) (3)   

     

B Annuel (EUR) 
Multi6 

EUR/trajet   
Classic 12-17 ans 78,17 2,23 (3)  

Express 18-24 ans 12,00   (1)  

     

     
Prise en charge le lundi matin et le vendredi soir   

     
C Annuel (EUR)    
Classic 12-17 ans 150,00 (2)   
Express 18-24 ans 12,00 (1)   

     

     
(1) : le calcul est basé sur le tarif des abonnements 12-17 et 18-24 ans Classic et Express  

(2) : le calcul est basé sur le tarif des abonnements 12-17 et 18-24 ans Classic et Express, car inférieur au calcul basé sur le tarif du Multi6 
(3) : le calcul est basé sur le tarif du Multi6 car inférieur au calcul basé sur le tarif des abonnements 12-17 et 18-24 ans Classic 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Tarif familles nombreuses (80%)   

    

    
Prise en charge deux fois par jour (matin et soir) (1)  

    
TARIF normal Annuel (EUR)   
Classic 12-17 ans 120,00   
Express 18-24 ans 12,00   

    

    
Prise en charge une fois par jour (matin ou soir) (2)  

    
A Annuel (EUR)   
Classic 12-17 ans 120,00   
Express 18-24 ans 12,00   

    

    
Prise en charge une fois par semaine (mercredi midi) (3)  

    

B Annuel (EUR) 
Multi6% 

EUR/trajet  

Classic 12-17 ans 63,00 1,80 (3) 

Express 18-24 ans 12,00   (1) 

    
Prise en charge le lundi matin et le vendredi soir (3)  

    

C Annuel (EUR) 
Multi6% 

EUR/trajet  

Classic 12-17 ans 120,00 1,80 (2) 

Express 18-24 ans 12,00   (1) 

  

(1) : le calcul est basé sur le tarif des abonnements 12-17 et 18-24 ans Classic% et Express % 
(2) : le calcul est basé sur le tarif des abonnements 12-17 et 18-24 ans Classic% et Express % car inférieur au calcul basé sur le tarif du 
Multi6% 

(3) : le calcul est basé sur le tarif du Multi6% car inférieur au calcul basé sur le tarif des abonnements 12-17 et 18-24 ans Classic% 
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Tarif BIM (12 EUR par an) 

  

  
Prise en charge deux fois par jour (matin et soir) (1) 

  
TARIF normal Annuel (EUR) 

Express 12-17 ans 12,00 

Express 18-24 ans 12,00 

  
Prise en charge une fois par jour (matin ou soir) (2) 

  
A Annuel (EUR) 

Express 12-17 ans 12,00 

Express 18-24 ans 12,00 

  
Prise en charge une fois par semaine (mercredi midi) (3) 

  
B Annuel (EUR) 

Express 12-17 ans 12,00 

Express 18-24 ans 12,00 

  
Prise en charge le lundi matin et le vendredi soir (3) 

  
C Annuel (EUR) 

Express 12-17 ans 12,00 

Express 18-24 ans 12,00 
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ANNEXE 6 : Remboursement du transport de  7) 

 

!!! Le montant révisé pour l'indemnité de transport individuel ne sera disponible sur le site officiel que 
fin juin-début juillet 2026. !!! 
 

Tableau des indemnités annuelles en vigueur par kilomètre parcouru pour le 
transport de 

 formulaire 7) 
 

Km Indemnité 
Euros/an 

Km Indemnité 
Euros/an 

Km Indemnité 
Euros/an 

1 161  21 3.375  41 6.589  

2 321  22 3.536  42 6.750  

3 482  23 3.696  43 6.910  

4 643  24 3.857  44 7.071  

5 804  25 4.018  45 7.232  

6 964  26 4.178  46 7.392  

7 1.125  27 4.339  47 7.553  

8 1.286  28 4.500  48 7.714  

9 1.446  29 4.660  49 7.875  

10 1.607  30 4.821  50 8.035  

11 1.768  31 4.982  51 8.196  

12 1.928  32 5.143  52 8.357  

13 2.089  33 5.303  53 8.517  

14 2.250  34 5.464  54 8.678  

15 2.411  35 5.625  55 8.839  

16 2.571  36 5.785  56 9.000  

17 2.732  37 5.946  57 9.160  

18 2.893  38 6.107  58 9.321  

19 3.053  39 6.268  59 9.482  

20 3.214  40 6.428  60 9.642  
 
 
 

Paramètres 

Prix kilométrique 0,4415  
Nbre trajets/jour 2 
Nbre jours scolaires/an 182 
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ANNEXE 7 : en cas de 
comportement perturbateur ou dangereux  

Etape Objectif Actions principales Décisions possibles 

Phase 1 : 
analyse et 
recherche de 
solutions Comprendre la 

situation et 
identifier des 
solutions 

-  
circuit, communication entre acteurs, 

 

- 
garde aux parents. 

- Recherche de solutions alternatives 
(réaménagement du circuit, mesures 
éducatives, adaptation de 

 

- Mise en garde 
simple. 

- 
solution alternative. 

Phase 2 : 
réunion de 
concertation 

Examiner la 
situation avec 
tous les acteurs 

- Réunion organisée dans les 8 jours 
avec : parents, école, personnel 

OTW,  

- 
 

- 
 

- Proposition 

temporaire (maximum 
2 semaines).  

- Décision finale prise 
par le bureau central 
de la direction du 
Transport et des 
Déplacements 
scolaires. 

Phase 3 : 
écartement 
définitif Garantir la 

sécurité si 
aucune solution 

 

- Décision en cas de récidive ou 

sécurisé.  

- Concertation préalable avec la 
 

- Écartement (par le 
bureau central de la 

première période de 

décidé en fin 
 

  

Protéger 
immédiatement 
les personnes 
transportées 

- 
immédiat décidé après contact avec 

 

- 
réunion de concertation (Phase 2). 

Écartement immédiat 
à très court terme par 
le bureau central de la 

DTDS. 

Communication   

 

Informer 
clairement les 
familles et 
partenaires 

- Courriers envoyés aux parents par 
courrier postal ou courriel avec accusé 
de réception.  

- 

transporteur, au secrétaire de 
 

 



 
 
 
ANNEXE 8 : Modification ponctuelle de service 
 
 

SPW  Direction du Transport et des Déplacements scolaires  
Bureau régional  

 

 

Rappel : il appartient au directeur  d'informer le bureau régional du transport scolaire au moins 1 mois 
avant la date prévue. 

 
 

Madame, Monsieur, 
 

Nous vous informons que les horaires de fréquentation de notre établissement subiront une modification  
 
en date du  ou pour la période du                              au  
 
pour l implantation située : 
 
Rue   
Code postal    Commune  

Le motif est : journée pédagogique / examens / classe de dépaysement / mardi-gras / autres (à préciser) : 

Pour cette raison, nous vous demandons  tenir compte de la manière suivante : 
 

 le transport scolaire ne devra pas être organisé sur le(s) circuit(s) portant le(s) numéro(s)(1) 

 
 

 une garderie est organisée et la liste des élèves à transporter sera communiquée au bureau régional du transport 

scolaire, deux jours avant le congé pédagogique (1) 

 autre modalité souhaitée (1) 

 
 

Cachet de : 
 

 
Date, Le directeur  

 
 

Date, Le responsable administratif du 
bureau régional du transport scolaire, 

 

(1) cocher la case correspondante.  



 
 
 
 
ANNEXE 9 : Formulaires téléchargeables 
 

sur le site internet http://transportscolaire.wallonie.be, page « Formulaires » 

 
Formulaire 01 : Signalétique école 

 
Formulaire 05 : Déclaration de créance A  Transport public 

Formulaire 06 : Déclaration de créance B  Remboursement du trans  

Formulaire 07 : Demande  un remboursement  

 



ANNEXE 10 : Acteurs et missions

scolaire ou le conducteur.rice peuvent régler des détails relatifs à la prise en charge (placement de dans le bus, utilisation de la musique, mais ne peuvent 
pas décider prise en charge non validée, changement de fréquentation, ou du bus scolaire. Ils ne peuvent écarter un élève du bus scolaire sauf péril imminent. 

une « permanence téléphonique » pendant les trajets.



 
 
 
 
 
ANNEXE 11 :   - Première IPT  

  
A encoder et imprimer via e-pôles  

  
Informations générales   
Année scolaire :  

  

FASE du Pôle territorial en charge de 
:  

  

Nom du Pôle territorial en charge de 
:  

  

:    

  
  

Numéro CF :    

Nom :    

Prénom :    

:    

  
Cursus dans    
Etablissement  

:  
  

:  
  

:    

  
Parcours de    

n première IPT :    

:    

:  
  

  
  



 

 
 
 
 
 
ANNEXE 12 :   parcours de  -   
 

(Document identique - avec ou sans changement de partenaires)  
A encoder et imprimer via e-pôles  

  
Informations générales   
Année scolaire :    

FASE du Pôle territorial en charge de 
:  

  

Nom du Pôle territorial en charge de 
:  

  

  
Numéro CF :    

Nom :    

Prénom :    

  
FASE et NOM de  

:  
  

:  
  

:    

Date     

:    

:  
  

 
est régulièrement inscrit :  

  

régulièrement inscrit :  
  

:    

  
 
Cahier de partenariat entre Ecole  Services du transport (SPW et TEC) 

de transport scolaire en région de langue française 
 
 
 
 

  



 
 

 
 
 
 
 
 
ANNEXE 13 : Mémo 
 

au transport 
 

 
 

 désigner un ou plusieurs encodeurs 

 -  

 

 fournir une fiche signalétique complétée chaque année au mois de mai ou à chaque modification. 

  

 réquentation, les 
 

 
 

 pour la demande 
formule 8, le formulaire TEC et/ou SNCB 

 
e composition de ménage récente. Après acceptation de la formule 7, pour le remboursement 

 

 pour la demande de dérogation, rédiger la motivation en fonc  

 

 
(voir circulaire : CM ou délibé) 

 un mois à 
 (congés pédagogiques, examens, classes vertes, mardi-  

 on du service de transport, introduire sans attendre un avis 
de sortie. 

 
avertissement, le défaut de paiement entrainera de plein droit une 
sommes dues. 

 
 


